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INFORMATIONS 
(Par Servie* Spécial) 

CONSEIL DE8 MINI8TRE8 
Paria, 18 juin. 

Lac ministres t e aont réunis jeudi à 1 B-

Vrsée, «ou* la présidence de M..Félix 
aare. 

LA QUESTION DES SUCRES 
Le pré idenl du C< nseil. ministre de 

l'ugrioiiliore, a entretenu le Conseil aur 
le- mesure» à prendre pour sauvegarder 
le» intérêt» de 1 industrie suerière, mena 
aée par la législation récente adoptée par 
divers pays 

Le gouvernement saieira à cet effet le 
Parlement avant sa séparation, d'un pro
jet spécial. 

LES VINS 
M. Méline a rendu compte de l'entrevue 

qu il a eu» avec les représentante du coin 
nierce des vina, qui, dans l'intérêt de la 
viticulture et du commerce, réclament une 
législation contre le commerce de vin* 
artificiel* t contie 1 abus des acquits lic-

LE COMMBRCK FRANÇAIS EN ROUMANIE 
l.e ministre des aflairea étrangères a 

informé le Cons« I da la réduction impor-
t ntf obtenue aur les droite spécifiques 
dits de Ip On» qui pesaient sur u...ire coui
ne, e d'exportation par voie de mer, à 
'' nt-êe enHoum.nie. 

l e s re m tu.a» intéressent le vin, le su
cre les conserves. I mule, les tissus, con-
fe i tons . papiers, .rcelamea, les articles 
de passementerie, etc. 

LE DÉBAT SUR MADAGASCAR 
Le* n. un ires des affaires étrangères et 

les c > nies ont ait c nnuitrel- s ns des 
d cl ratuns qu'ils ai porteront devant la 
( m re au cours de la u.seussioa sur 1: 
pr.. et u loi relatif uur. g.u.e de fel&da-
K se r. 

LA GREVE DE LIMOGES 
<• "i ni sirs de Tinter eur a soumis à le 

• ign.. « ,iu presiden. de la Hépuulique 
i.n . c e t a ...ulant la nélibér.tion du Con
seil u.i.cipai ne i ai .s qui met une au m-

e ne UMH>I r. à .i disposition du maire 

l a T e s des ouvriïrs uoreasTatalarl 
^ ^ ^ B S B J 

LES PROCESSIONS 
M. Hsrthnu a donné ensu te eonmuni-

ration nu Co isjoil dos résultats de son en 
qu te sur les incidents qui ont marque les 
procession» da la • èie-Dieu 

l.e i onseil a iiec.iâ. a. la -uila de cette 
e < te. de déférer l'ar lievèqu. de Cam-

mme d' us devant le Conseil d'E-
ai t de suspendre le traite nent des pre-

i e» qui ont pris une part directe aux pro 
s ai.ee en violation -l'arrêtes inu-

1 c pinx. 
LE HAUT COMMANDEMENT 

l.n. a le mmi-t e . e la guerre a fait si
gner i n i roj t relatif a la . eorgaaiaation 
du co ..man-en.eiil de 1 armée, projet dé-
posé aujourd'hui tuilebureaude la Cham
bre 

•st. en g .erre, sous les • rdr 
n'un enseigne de vaisseau, a été (.'.laque 
par las Insurgés pendant qu'il remontait 
un* rivière. 

Après une lutte acharnée, les munitions 
furent épu sées, les chaudières ne purent 
servire, le commandant et deux des e nq 
hom »es formant 1 équipage furent blessés 
grièvement. Le bateau rat coulé bas par 
les insurgés qui pen tirent le pilote. 

NOTRE MARINE 
Paris, 18 juin. 

Le ministre de la marine a reçu d'Alg r 
le dépêche suivante : 

< Le torpilleur de première classe Dérou 
lé de, qui avait appareillé, hier aoir. avec 
le torpilleur 100, allant de Bdne à Tunie, 
a été abordé par le saint-Joseph et est 
entré 4 Bone avec une voie d'eau assez 
importante. • 

Ces choses-là n'arriveraient jamais si 
l'on tenait les torp Heurs soigneusement 
en.'ermét loin des Bots écumanta de la 
Méditerranée ou da l'Océan. 

ÉBOULEMENT DANS UNE MINE 
Le Puy, 18 juin 

Un ôboulement d'une importance consi
dérable, s'est produit au puits de Coincy, 
dépendant des mines de Grosménil 

La maçonnerie du puits principal d'ex
traction a celé et s'est effoddrée subite
ment. La masse de terre a comblé le 
puits, qui est fort profond 11 n'y a pas eu 
d'accident de personnes. L écoulement 
continue. 

Par suite du manque d'air, les travaux 
sont suspendus dans tom les puits de 
Grosménil. Six cents ouvriers sont sans 
travail. 

(In pr tend que cet état de choses du
rera plusieurs mois Les travaux de dô-
bl lieinent seront très longs et très diffi
ciles. 

LE SOCIALISME EN AL8ACE 
Strasdourr, 18 juin. 

Aux élections municipalesde Pforzbeim. 
aelz socialistes ont été élus contre la liste 
adverse. 

BULLETIN DO JOUR 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, 1H juin 

Lé roi Humbert doit Signer aujourd'hui 
le décret déclarant la cessation •*•"• ''*•«• 
es guerre en . rytlirèc. 

Voilà une décision qn 
prise depuis longte . ps déjà 

e 1 état 

aurait dû être 

CHEZ LES MATABÉLÈ8 
Londres, 18 juin. 

On télégraphie de Buluwayo : 
s Lieux blancs et quatre nègres ont été 

nsssacrés, à Hnrtenay-Hile, par las Ma 
sjbèlès e t l - s Masuouas, 

» Une patrouille est partie de Port-Char
ter pour le lieu du massacre Elle opérera 
avec une autre patrouille) venue de Salis 
bury 

Un détachement de police a ité attaqué 
sar lee inoifçèn s ds Matoka, à 120 milles 
sa rtalisiiury. Deux hommes du dêtache-
uaenl ont été i. lassés. 

> Des renforts ont été envoyés sar les 
Ikux. > 

GRÈVES EN RUSSIE 
Ssiot- Pélersbourg, 18 juin. 

Les ouvriers de nombreuses fabriqués 
Importantes s s sont mis sa grève -, il* de-
snandont une augmentation de salaire Ils 
M tiennent cependant tranqu liée. 

Pour parera tout désordre, les quartiers 
ouvriers sont occupés par des détache -
saeuts de troupes, la gendarmerie, la po-
Hce et les pompiers. 

TRANSPORT DES FOURRAGES 
Paris, 18 juin. 

Jst ministre daa travaux publies vient 
d'écrire aux compagnies ds chemins de 
fcr pour leur demander leur avis sur un 
projet de loi qq'il vent déposer à la Cham
bre pour réduire de X'5 0i0 le tarif de trans
port des fourrages est France. 

La sécheresse, qui vient de faire de si 
p e n d s ravsgea dans le Midi et l'Est.Ouligc 
m nvniatre, comme eels a déjà été fait en 
I6v 3, à prendre cette mesure. 

LA POLITIQUE MILITAIRE 
Paris, 18 juin. 

Le général Bédane vient d'être chargé du 
commandement d'opérations militaires 
sur Is Haut-Fleuve Rouge. 

La situation est-elle devenue si péril-
siuse qu'il y ait nécessité à faire entrer 
sn ligne «o officier général » S'il en est 
ainsi corn: ent l'a-t-on laissé ignorer en 
Francer 

L'INSURRECTION OUBAINE 
Madrid, 18 juin. 

, Vtre dépêche officielle da général Wey-
Jktr d t nue «e i.éteaa à vapeur marchand 

La grève de Limogés est bien une reédi
tion de celle de Cannaux. Ce que les pa
trons porcelainiers veulent c'est, non 
seulement st venger des ouvriers qui ont 
envoyé à l'Hotel-de-Vi le une municipalité 
socialiste, mais encore détruire lea syn
dicats qui se sont formés dans la vile' 

Ils viennent do .'avouer dans une lettre 
adressée au Préfet de la Haute-Vienne. 

Nous citons textuellement : 
Ainsi que nous avons eu l'honneur de vous le 

dire, la cause de la grève, diseot-ils daus ce 
fsetum, n'est pas une question de salaire ; elle 
n'est pas davantage une question où l'amour-
p. opre ies osvr.eis ou des patrons pui se être 
engagé. La vraie cause du conflit est que nous ne 
voulons pas subir 1 ingérence abusive et odieuse 
des meneurs et des syndicats dans les moindres 
deuils de notre fabrication. 

Nous nous révoltons contre leur tyrannie. Ce 
que veulent les syndical», c'est que nous obéis
sions a leur ordre de payer nne augmentation 
quelconque, aussi faible que njus voudrons, 
pourvu qu elle prouve notre obéissance. 

Le que nous voulons, nous, c'est faire cesser 
le désordre qa* les syndicats ont introduit dsns 
DOS fabriques en promettant aux ouvriers qu'ils 
obtiendraient pour eux les salaires qu'ils vou
draient el qu ils les rendraient OjS maîtres. 

Ainsi nous sommes une f > s de plus en 
présence de patrons qui partent en guerre 
contre la loi de 1884 et qui traitent de 
tyrannie la possibilité que l'institution 
des svndicats donne aux ouvriers d : dé
fendre un peu plus efficacement leurs inté
rêts. 

Autrefois l'ouvrier isolé ne pouvait dis
cuter ni le taux du salaire ni les condi
tions du travail. H se voyait forcé de s'in
cliner devant toutes les prétentions des 
chsfs d'industrie. C'est ce que leè patrons 
appelaient un régime de liberté et de libre 
contrat 

Aujourd'hui l'ouvrier syndiquéeet moins 
faible et peut, non paa traiter d'égal à 
égal avec le capital, mais présenter quel
ques observationaet demander de légères 
améliorations de salaire. C est ce que les 
patrons appellent un régime de désordre 
et de t\rannie. 

11 eut facile de conclure d'une pareille 
attitude nue les patrons, sn fait da liberté, 
n'ad ettént que celle qui leur donnerait 
la faculté da traiter leurs ouvriers en es 
claves et en bêtas de somme. 

Quand nniroat-ile par comprendre que 
ceux qu'ils emploient sont des hommes et 
que oes hommes n'ont accepté jusqu'à ee 
jour les conditions léonines du capital que 
parcs qu'ils y étaient contraints par l'iso
lement, par la insère st par la faim f 

Le* syndicats ont précisément peur but, 
en groupant Isa travailleurs, de mettre un 
peu plus d'égalité dans les rapporta de 

fiatron à ouvrier et de rendra à ea dernier 
a qualité, illusoire jusque ce jour, de li

bre contractant. 
U serait difficile de prévoir cornaient 

flaira la conflit de Limoges. Bien que les 
grevâtes aient absolument le droit et la 
justice pour eux, il est poaaible que les 
patrons, grâce à l'appui que leur donne le 
gouvernement réactionnaire de M Meline, 
aient le dernier mot et réussissent, une 
fois ds plus, à l'aire passer lea travailleurs 
sous leurs fourchas eaudines 

Mais ce que nous pouvons affirmé, c'est 
que les patrons n'aboutiront en aucune 
îaçon à bris r ies syndicats Bien au con
traire, leur tentative factieuse aura certai
nement pour résultat de lea fortifier. 

En présence de l'hostilité déclarée du 
patronat el de prétentions aussi extraor
dinaires que celles émises dans la lettre 
citée plus haut, les travailleurs de Limoges 
e? n prendront qu'il leur faut, plus que ja
mais, se réunir et «a grouper dans de Bo
lides organisations syndicales. 

Qu'elle soit de 1892 ou de 1874, la 
loi qui tente de protéger la femm 
l'enfant contre 1 abus de leur force et 
de leur santé, peut se vanter d'être 
honorée du mépris dé notre magis
trature et de tout ce qui y tient. Le 
même juge qui vient de condamner 
à douze ou quinze ans de séquestra
tion le lamentable mioche convaincu 
d'avoir volé une carotte a un étalage, 
peut-il condamner a plus de cinq 
sous d'amende, l'une dans l'autre, 
les détéciotions dont s e sera rendu 
coupable un patron sur son matériel 
enfantin. 

Nous sommes loin, certes, des 
temps racontés par Jules Simon dans 
son livre l'Ouvrier dé huit ans. On 
n'ose plus enfermer dans des boites 
leur montant jusqu'aux aisselles 
pour les tenir debout malgré la fati
gue, a la manière des potences, de 
malheureux moutards de trois ans 
chargés de rattacher les fils a la bo
bine sans cesse en mouvement. Mais 
on ose encore falsifier des actes d'é
tat-civil pour incorporer à la fabri
que et à l'usine des enfants qui au
raient encore droit à deux années 
d'école. 

Tout se fait complice de ces meur
trières violations delà loi. Je con
nais des conseils généraux qui ont 
refusé systématiquement d'inscrire 
au budget départemental les frais de 
1 inspection du travail des femmes et 
des enfants. Vous pensez bien que, 
dans les départements contigus, 
quand un inspecteur avait signalé 
a^itaâîgti^neipàTïâ^MMfTfeTig^ 
la traitait avec une indulgence toute 
paternelle. 

Les chiffres cités par Guesde à la 
Chambre, établissant l'écart scanda
leux qui existe entrelenombre des dé
lits et celui des répressions,ces chif
fres-là n'ont surpris que les députés. 
Car, vous le savez, les documents 
officiels que publient le ministère du 
commerce, l'Office du travail, les 
Inspecteurs généraux du travail,etc., 
sont destinés uniquement a faire 
marcher l'industrie des cornets a 
tabac et des petits sacs à café et au
tres épiceries. 

Quand je lis ces chiffres et ces faits, 
jo me reporte en pensée à d'autres 
faits dont j'ai été le témoin, au temps 
de la lot de 1874, et ils ne me parais
sent pas plus odieux que ceux dont 
la loi de 1891 assumerait la respon
sabilité si les lois ne valaient surtout 
par ceux qui ont le mandat de les 
appliquer. 

Je me rappelle le temps où j'étais 
ouvrier et où l'on annonçait pour le 
lendemain une visite de madame 
l'inspectrice. Vous sentez bien : 
Madame l'inspectrice, alors, ne se 
fût pas permis de visiter un atelier 
sans en avoir, pour ainsi dire, de
mandé quelques jours à l'avance la 
permission au patron. 

ISt j'ai vu, un jour, cette comédie : 
le patron avait trois ouvriers, trois 
ouvrières et sept ou huit e.ifants des 
deux sexes qu'il décorait du titre 
d'apprentis, mais qui faisaient un 
travail d'ouvrier, quatorze et quinze 
heures par jour, pour un salaire insi
gnifiant. 

Ayant appris la visite prochaine 
de madame l'inspectrice, notre pa
tron commença par s'emballer, bû-
rement, le gouvernement était d'ac-

rzeans. — Bien m'sieu. — Et toi. 
on te demande a quelle heure 

nous cessons le travail, qu'est-ce 
me tu répondras T — Ben, je répon
drai qu'on s'en va à dix heures. — 
Cest à six heures qu'il fant dire. — 
Mais, m'sieu. c'est pas vrai. — Bon 
avise-toi de me démentir, tu verras 
comme je te reconduirai a coups de 
botte chez tes parents. 

L'inspectrice ne vint pas et je dus 
ma con enter du premier acte de la 
comédie, qui ne contribua pas peu à 

"ne rendre socialiste. Mais, la même 
semaine, un fait divers annonça né
gligemment que dans un atelier pa
risien un enfant avait été retiré mort, 
étouffé, d'un placard où on l'avait 
caché à l'approche de l'inspectrice. 
Je me félicitai que la « bonne femme» 
ne fût pas venue chez nous; mon pa
tron était de calibre a étouffer un 
gosse pour éviter l'amende, pour
tant bénigne. 

Pourvu que la loi qu'on prépare 
soit faite de bonne foi et d'un cœur 
pur! Voilà le vœu que je forme de
puis que je la sais sur le chantier 
parlementaire. Pourvu surtout qu'on 
oblige la magistrature à l'appliquer 
sans haine mais sans crainte ! Voilà 
mon second voeu ! 

Ici c'est affaire à l'opinion publi
que, notre souveraine à tous. Qu'on 
ne dise pas : la femme est assez 
grande pour se défendre elle-même : 
t'enfant a des parent- pour veiller 
sur lui 1 Car la femme et l'enfant 
n'ont de défense que celle dont la s o -
*«•(£ Jfc*- »»a*wurs)rst. 
égal la femme est toujours moins 
payée que l'homme, et l'on semble 
fermer les yeux sur les causes de 
cette inégalité cruelle. Qui ne sait, 
pourtant, que le travail féminin re
pose sur cette fiction : son salaire est 
une addition au budget du ménage, 
dont le père, le mari, l'amant fournit 
l'essentiel? Eh bien, voilà qui fut 
vrai mais tend à l'être de moins en 
moins. La femme esseulée « défami-
lisée », hélas ! voilà ce que nous 
voyons de plus en plus. 

Que si elle a le mari, on peut l'ex
ploiter, puisque son salaire n'est 
qu'un complément. Que si elle est 
seule, on peut encore l'exploiter, 
personne ne sera là pour défendre 
ses intérêts. 

Quant à l'enfant, est ce le père af
famé, déprimé par les chômages 
prolongés qu'ont justement créés, 
bien malgré eux, ses concurrents 
enfantins et féminins, est-ce le père 
qui aura le courage de le soustraire 
su dur travail T 

Pour cet enfant, pour cette femme, 
il n'est qu'une protection : la loi. 
Pour tous les faibles, pour tous les 
isolés, la loi, encore la loi, toujours 
la loi. 

Eugène FOURM1ÈRE, 
Conseiller municipal de Paris. 

L'EXPOSITION DE 1900 
(D'un correspondant) 

Paris, 18 juin. 
La loi relative à l'Exposition universel)•• 

<S 1SKJ0 vient d être promulguée au Journal 
Officiel. 
Les travaux vont donc pouvoir eommen 

air un . édiat.-ment. 
ont à l'ueure actuelle adhéré officielle-

nent à 1 Exposition de IMU : 
La République argentine, la Belgique, la 

^ r d a v e c Tes P " ^ » » ? " ^ | g g & ï s S ^ f t S ^ * * ^ «hor I P S c e n s d e tracriier nonnptfimeni i r . . T » -• . •=» ' - -- -cher les gens de gagner honnêtement 
leur vie 

Puis, il émit quelques aphorismes 
économiques à l'orthodoxie desquels 
MM. Yve3 Guyot et Leroy-Beau lieu 
eussent rendu hommage : « char
bonnier est maître chez lui. » Et d'un. 
« Qui. paye commande. » Et de deux. 
« Je ne force personne à travailler 
chez moi. » Et de trois. Je vous épar
gne le reste que vous devinez. 

Tout de même, cela n'empêcherait 
pas Madame l'inspectrice de venir et 
de constater qu'on faisait veiller jus
qu'à dix et onze heures des enfants 
de onze ans. Et si le patron croyait 
avoir < son » droit pour lui, cette sa
tanée inspectrice n'en était pas 
moins armée de « sa » loi. 

Ici commence la comédie. Un à un 
les enfants furent stylés. — loi , tu 
as treize ans». — Mais non, m'sieu, 
j'en ai douze. — Si tu lo dis à la 
femme qui va venir, elle te renverrai 
ehez tes parents et personne ne vou
dra plus t'embauener. Donc, tu as 

Brande 
«retagiie, la Grèce, le Guatemala, Haïti, 
M Hobduras l'Autriche Hongrie, le Japon; 
1*Luxembourg, le Maroc, le Mexique, Mo
naco, le Monténégro.le Nicaragua, la Pér
il, la Kuaaie, le Salvador, la Serbie, 1-
Tsrquis, l'Uruguay. 

La ui,ElÊlMËu 
l#s srè-tr esmtlntar. — Tentative sic 

• • • • i l l s t t l a s ) . — H a f i i l «Ion put 
trotte. - P o p u l a t i o n »>as-

pathaajur assv ajrév'ates 
Limoges, 18 juin 

•Ln grève des ouvriers porcela niirs con 
Élue, li y a environ loOeW ouvriers iu a» 
fP*». , . 
I Lieux tentatives de concil at'on ontpmt:-
ifnt élu i'aite-, ; la prsmiere pa: les com-

ioona res les exportateurs <>.t les ' 
ibratcura clianibrelans ; I... deuxième p»'-

prêfet 
i-es commissionnaires. !es «•xpirtntecrs 

Î
les décorateurs ava ent convoqu-i tes 

uricants pour saramer uvec eu . les 
oya.ia d a nener la repr te du trnva I. 
;» f ,bric.ints ne se aont pus rendns-a In 
urorm nu i>,ree qu'il» cerneraient au 

même moment avec le préfet, M. Couppel f 
duLude. 

Cest donc de cette conférence qu'il y a 
à s'occuper 

Au cours de l'entrevue, les patrons ont 
remis au préfet une lettre, de laquelle il 
résulte qu'ils ont simplement décidé la 
.'ermeture de leur fabriques pour ne pae 
subir ce qu ile appellent la tyrannie syn 
dicale. 

Ils désireraient sans donte que les ou
vriers lussent désunis. 

Ils en auraient plus fac lement raison. 
Ils avousnt cyniquement que la grève 

n'a paa été occasionnée par une question 
de salaire, mais qu'ils l'ont provoquée 
pour tuer les syndicats. 

Aussi les porcelainiers n'ont-ils p i s été 
dupes de l'offre fallacieuse qu'ont faite lea 
patrons de rouvrir leurs usines, à la con-
uition que tout serait remis dans la même 
état qu'avant le commencement du loch, 
out, ce qui aurait pour effet de donner rai
son à M. Ouerin contre ses ouvriers. 

Dans une réenion tenue à la Bourse du 
travail, à laquelle assistât M- Moroux, 
député de l'Indre, de paatage à Limoges, 
ils ont voté la continuation de la grève. 

De plus, les peintres, malgré quelques 
dissidences, se sont dsns une réunion, so
lidarisés avec les grévistes. 

La population est essentiellement sym
pathique aux ouvriers porcelainiers. Les 
secours s'orgsnisent Ainsi, un ouvrier 
marié, père d'un enfant, reçoit un franc, 
un kilo de pain et aix jetona pour lea four
neaux économiques. 

LES MILITAIRES RENVOYES 
(D'un correspondant) 

Paris, 18 ju.n 
Une instruction est envoyée aux autori

tés militaires relative nent à l'habillement 
des nommes libérés renvoyée dans leurs 
foyers. 

Les non gradés partiront en tenue mili
taire & charge de renvoi dea effets par co
lis postsl; mais on renverra avec d s ha
bits civils ceux qui désireraient lee faire 
venir ou se les procurer sar place. 

Cette mes ire ne sera pas appl.ea le aux 
hommes libérés en France et se retirant, 
suit dans les colooiee, soit à l'étranger, 
soit dans une localité d'Algérie ou de Tu
nisie non desservie par une voie ferrée. 

Los grades conserverontleurs effets mi
litaires et devront les représenter aux pô-
m nnSASVw iv̂ mrs1 srv̂ dtafejuv no... .^. •».»•«» 
le poide dee habits a renvo>er,une feuille 
de colis postal de 3 à 5 Kilos 

Pour ceux qui se retireront dans une 
localité a luéeà plue de 3Kilomètre» d'une 
gare, on ajoutera a la feuille ci-dessus 
uns vignette représenta .t la taxe de 2à 
centimes pour apport à la gare du colis 
qui sera alors déposé par le militaire au 
bureau de poste le plus voisin de sa rési
dence. 

LE SOLDAT CHEYMOL 
ET LE GENERAL BILLOT 

M. Paul Ciiéymol, frère du malheureux 
aol'tat assassiné dans les circonstances 
épouvantables que 1 on sait, a adresse au 
ministre de la guerre la lettre suivante : 

Monsieur le ministre. 
Je vous priais, le 15avril dernier, de vouloir 

bien prescrire une enquête au sujet de la mort 
de mon frère, Louis Cheymol, que l'on dit (.voir 
été sseassiné. le 10 n,ars 1&96, sur la route de 
Boo-Sasda à Aumsle. 

Vous avez bien voulu me répondre, le 20 
avril, qu'une enquête minutieuse avait été pres
crite. Les résultais n étaot pas parvenus à la fa
mille, il est permis de supposer que les faits 
racontés sont exacts. 

Il est invraisemblable, en effet, que de telles 
accusations ..'cassent pas été démenties, pour 
l'honneur même de l'armée française, ai l'en
quête avait été favorable aux officiers. 

Ceux-ci paraissent s être contentés pour leur 
défense d'accuser de vices inavouable» un cada
vre qui ne peut les démentir. 

Espérant que vous ne laisserez pas planer sur 
celte affaire u silence qui ferait supposer, je le 
répète, la culpabilité do «ous-ofhcier et la com
plicité des chefs cherchant à étouffer lee bruits 
répandus, je voua prie de recevoir, monsieur le 
ministre, etc.. 

Paul CHEYMOL. 
Si le cabinet d'extradenra auquel appar

t i n t Je général Billot n'était l'abjection 
même, il n'eet pas dou eux que la demande 
de la malin1 .reuao fa ..il e réclamant que 
lumière soit faite aur le meurtre d un des 
siens recevrait immédiatement satisfic 
tion 

Le ministre de la guerre, il y a quelques 
semaines, sentait fort bien toute 1 «tendue 
du crime com la et, indirecte .ent. par 
telle personnalité qu il nous aérait facil • 
de nommer, il envoya l'assurance qua jus
tice serait faite. 

Au lieu de cela, il a'est borné à faire 
publier dans lea journaux officieux, indé 
pendamment de la note parue il y atr.ua 
jours, dans le Figaro, une eérie de notes 
déclarant que Cheymol, qui, selon Is ser
gent Perrin lui-même, rendait dans son 
agonie des flots de sang, est mort de 1 C 
piiisement cauaè pur des habitudee vi-
ieeses C'est à ces ignobles calomnies 

que. M Paul Cheymol fait allusion da i 
sa lettre. 

ijuand les bandits ne sont paa min être 
- ce qui arrive quelquefois — ils se con

tentent d'asaaasinef ou de torturer leurs 
ictune». Dès qu ils ont un portefeui le. 

». us le bras, :1a éprouvent, en outre, 1-
e-on Aà lea déshonorer. 
Les révolutionnaire italiens, qusiifïê-, 

,;e malfaiteurs aprèa avoir été livrés à 
leurs bourreaux, l'assaas né Cheyni 1 
traité d'onaniste on de sodotnitc n;r's 
..'. oir eu la tète frucissée à coups de ma 
traque et la poitrine royée sou» les sabots 

u .lie val è la queue duquel il était ait -
chê, ces t complet comme jésuitisme '. on 
voit que le cabinet présidé par le lynéf; 
M"line est entièrement animé de cet esprit 
• iue .M. Spuller qualifiait de « nouveau 
et qui n'est que 1 saprit de Tartufe el ne 
t-oyola. 

LE PARLEMENT 
CHAMBRE DES DbPUTËS 

Séance do 18 ju in 
Présidence ds M. B r l s s a n , présides* 
Laaéance eat ouverte » deux heure». 
Après la lecture du procés-verual, H . d o 

• r r a l s . de sa place, proies e contre lu 
retard apporté à la pubiicut on par lé 
Journal o/ficie du dise urs prononcé lun
di der.iier par U. Guesde. 

SS l e p r e a i o e s i t rep nJ que le fait sa 
Justine par dea précédents 

Val idat ion d'é lect ions 
Mt Chanbr* valide successivement lea 

électio ie de MM. Caesou et Legranidana 
lea Baaaes-Pyréuées en remplacement de 
MM. Léon Say et Lafont et ce.les de MM. 
Groussier et Dejeatile, reélis à Paris, 
après avoir donne leur démission dans les 
con litions que .'on suit. 

•S, l e s * A - r a i H l i l o t . minis'.re de la 
guerre dépose un projet relatif à la réor-

f amsation des hauts coinmaa .ements 
ans l'armée 
Ce projet est renvoyé à la commission 

de l'année 
• • SSssssaosaoj dépose une proposi

tion tendant à a rl.ger les articles 5, 48 et 
59 de la loi militaire du lô juillet L>8'J en ce 
qui concerne lee jeunes gens ayant o tenu 
le énefice de la loi Berenger, attendu que 
leur incorporation dana lea bataillons d A-
friqua conatilue une anomalie dea plus 
regreltaolea. 

SI. lo m l a l a l r r aie l a ( s e r r e fait des 
réserves sur cette proposition qui mérité 
toutefois un examen sérieux. 

La propos.tiou eat renvoyée à la com
mission de I armée. 

Les pigeons voyageurs 
Quest ion du c i toyen Jourde 
Le citoyen J e a r é r a la parole pour po-

aer une question au ministre de l'intérieur 
nu sujet du lâcher de pigeons étrangère qui 
a eu lieu dernièrement dans le port de 
Cherbourg 

L'orateur rappelle les faits. Le? pigeons 
dont il eagi i venaient d'Angleterre et 
avaient été apportés pari • vapeur de Sou -
thampton il y a là une uueôt.unjjjjui intê" ' 
• W . . I . ^ < W W . J . - ^ « , L . , J . j v r w. .a 
ministre de la marine. J'ai appris non 
sana a'touueraen:, dit-il. que lu surveil
lance de nos ports ne guerr était confiée 
au mini tre de i intérieur (Rires.) 

Ce n'est pai seulement à Cliei h .urg,c'est 
aur toutes nos fr nueres q .e de pireilq 
faits se produisent 11 s'agit, nin-t-on, 
d expériences privées, mais tint qu on 
n'aura pas ..ttrioué un uniforme aux pi
geons, qui pourra dire s'ils émanent de 
colombier? militait es ou privés? 

Il y e trois ans. la Cham re a voté une 
loi permettant au gouvernement d inter
dire toutes importation en france de pi
geons étrange s. Cette loi dort au Sénati 
qu'attend-on pour en provoquer la mise à 
tordre du jour t 

La question est d'une importance c.ipi-
tale hn ce moment, on fan s Cn r ours; 
des manœuvres de nuit du plus (,-r.md in
térêt. Or, l'on vient de concéder dans es 
port deux . scsles à deux co pagnies, 
l'une anglaise, l'attire aile ande. Les oor 
teaux de ces daix compagnies ont ainsi 
toute facilite pour surpiendre les secrets 
de notre défense 

Le gouvernement a le devoir d'oùvr.ries 
yeux, de veiller sur la presqu'île du Co-
tentin, do IOUS mettre en gsrde contre les 
surprises possi les (Applaudissements;. 

SB Slai SSt> t, ministre de l'Intérieur.— 
Les faits se sont, n effet, peeaes comme 
la expose M. Jourde , mai a toutes les pres
criptions de la loi et des régi nient» ont 
é é observées; o'est ce qui résu.te de la 
double e qu Se ouverte par mon collègue 
de la marine et par moi 

Le gouvernement attache à ces questions 
de défense n itionale toute 1 importance 
que peut souhaiter M . Jourde LaCba.ubro 
a vote, il y a trois ans, une loi que le Sé
nat a modifiée. Je de ..and: à la C ambra 
de la u.eil e le plus tôt possible à sou or
dre du jour Cette loi repond aux préoc
cupations de M. Jourde, et, quand elle aé
ra votée, le gouverne nent sera mi ux ar
mé. (Très uien). 

L'incident est clos 
Quest ions d iverses 

La Chambre adopte un projet de loi ten
dant d autoriser la ville de Carcassonns 
à emprunt r une somme de O8ô.00i) franc* 
et à s'imposer exlraor inairement. 

Un projet de loi tendant à d .-.traire delà 
comm .ne d'Angoulins Charente in éneu-
rs) la section de Chdtelaillon poir 1 ériger 
en com.i.une dietincla. 

La Cha nbre adopte après urgence décla
rée une proposition de M â"é«rot,relativ« 
.tu commerce de rocanteur 

La question de Madagascar 
On aborde la discussion da projet 4a> 

clarant Madagaeear colonie française 
Mi Bramet estime dangereux Je re.net-

ire en discussion la prise de possession 
de Madagascar, votée il y a trois mois pat 
la Chambre.Wuarriveran-il ai la Chambré 
re vouant sur ce vote, repoussa t le pro» 
jatt 

L'orateur voud ait qu'on se débarrassât 
ne ttanaval J. 1 instigatrice des complota 
• on'.re la Fr..nee. 

H . ntousavi'giae ne fait pas un grief 
u - uvern ment de conserver la reins 
» a : sa sympathie s explique parUaol-

ituds du rat lnst pour las familles re-
, n nte». 

L'omteur rappelle l'oppoaition faite ad 
i.r-jotd annexion par MM. Méline el Bou-

cr. avant de prendre le pouvoir, M. 
il.no'.aux éta t autrefois, p.irlia.in irrê-
iictlUé du protectorat, pourquoi son évo-
ution * . j . . 

Ls responsabilité de l'acte r pr ché • 
il. li.nhelot retomba tout entière aur M. 
lliiaotaux. La formule du protectorat 
avee a 'onséqueness qui devait srofltsr 
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